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Délai d'opposition: 29 septembre 1975

#ST# Arrêté fédéral
concernant la conclusion d'un accord entre

la Confédération suisse et
l'Association internationale de développement (IDA)

relatif à un prêt de 200 millions de francs

(Du 20 juin 1975)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu les articles 8, 85, chiffres 5 et 6, et 102, chiffres 8 et 9, de la constitution;

vu le message du Conseil fédéral du 5 février 1975",

arrête:

Article premier

Le Conseil fédéral est autorisé à conclure et à ratifier un accord avec l'As-
sociation internationale de développement (IDA) relatif à l'octroi d'un prêt de
200 millions de francs à cette association, selon le texte ci-joint2).

Art. 2

Le présent arrêté est soumis au référendum en matière de traités inter-
nationaux.

« FF 1975 1 459
2> Publié dans la FF 1975 I 476

1975 — 466
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Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 20 juin 1975

Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 20 juin 1975

32444

Le président, Simon Kohler

Le secrétaire, Koehler

Le président, Oechslin

Le secrétaire, Sauvant

Date de publication: 30 juin 1975

Délai d'opposition: 29 septembre 1975
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